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« Notre préoccupation première : 
rester à l’écoute des attentes et besoins 
des entreprises de la Profession »

ÉDITO
La conjoncture économique dans laquelle nous évoluons depuis 
la crise sanitaire est particulièrement instable. La dégradation 
de l’activité de construction de logements neufs combinée à la 
stagnation des aides allouées à la rénovation énergétique sont autant 
de facteurs qui impactent l’activité de la Profession et fragilisent ainsi 
la santé des entreprises dont le nombre de défaillances ne cesse de 
croître.
Dans ce contexte singulier, notre caisse de la région Méditerranée 
se mobilise à nouveau afin d’accompagner au mieux les artisans et 
entrepreneurs du BTP dans la gestion de leurs difficultés.

Notre conseil d’administration réuni en assemblée plénière le  
30 juin 2023 a voté une résolution importante que je me réjouis de 
porter à votre connaissance.   
Nous allons en effet procéder à la rétrocession partielle des 
cotisations congés payés encaissées au titre de l’exercice allant du 
1er avril 2021 au 31 mars 2022. Les modalités pratiques de mise en 
œuvre de ce traitement qui sera exécuté à la fin du mois d’octobre 
2023 seront communiquées prochainement à chacun des adhérents 
concernés.
Nous espérons vivement que cette mesure de soutien vous donnera 
entière satisfaction et vous apportera la souplesse nécessaire à la 
conduite de vos projets, présents et à venir.



Le réseau CIBTP est dirigé par des professionnels élus, bénévoles et proches de vous. Depuis plus 
de 80 ans, les équipes CIBTP dédient leur engagement et leur expertise à la gestion de régimes 
solidaires conçus spécifiquement au service et pour la protection des entrepreneurs, artisans et 
salariés du BTP.

223 210
adhérents1

32 sites
en Métropole
et Outre-Mer

12 caisses
dont 2 caisses
nationales

1. Entreprises ayant cotisé au cours de l’exercice 2021-2022.  2. Au 31 mars 2023.  3. En 2022-2023 sur les droits acquis en 2021-2022.  4. Charges patronales versées sur les 
congés indemnisés en 2022-2023.  5. Régime applicable exclusivement sur le territoire métropolitain aux seules entreprises assujetties.  6. Données provisoires de la campagne 
2022-2023, arrêtées au 31 mars 2023 sur la base des déclarations connues au 30 avril 2023.

Un réseau mobilisé au service 
des acteurs du BTP

CHIFFRES CLÉS  (données nationales)

Congés payés : un régime unique 
sécurisant

Assurer le droit au repos des salariés et la 
sérénité des employeurs.

Chômage intempéries :  
la mutualisation des risques

Protéger la santé et la sécurité des salariés, 
mutualiser le risque pour les employeurs5.

37,4 M
de jours de congés payés3

1,6 Md€
de charges patronales4

1,7 M
de bénéficiaires de 
certificats de congé2

4,9 Md€
d’indemnités de  
congés (montant brut)3

5,8 M
d’heures indemnisées6

198 270
arrêts déclarés6

Et d’autres contributions uniques 
au service de la Profession

 → Votre caisse CIBTP simplifie pour vous la 
collecte de cotisations professionnelles, 
réglementaires et conventionnelles.

 → À partir des données actualisées chaque 
mois des entreprises et salariés du BTP,  
le réseau CIBTP compile et partage  
des données statistiques précieuses  
avec les Pouvoirs publics et les 
organismes de la Profession.

Lutte contre le travail illégal :  
un outil unique et innovant  
avec la Carte BTP

4,5 M
de Cartes BTP 
commandées et 
produites2

210 000
entreprises ayant un 
compte activé2



Votre caisse en action : 
paroles d’adhérents

DSN

« Une DSN très attendue »
J’attendais impatiemment l’arrivée de la DSN à la caisse CIBTP. Sa 
mise en place a changé mon quotidien. En effet, l’envoi unique de 
cette DSN à destination de l’ensemble des organismes sociaux est 
un gain de temps considérable. La rencontre du 16 mars 2023 m’a 
permis d’avoir les réponses à toutes mes questions pour le bon 
déroulement de cette première DSNA.

Virginie FERRIER 
Responsable paie  
et administration du personnel
VITACLIM, Génie climatique
Départements 34, 59, 77, 83, 84

Nicolas SCHIAPPA 
Gérant de l’entreprise  
SCHIAPPA ET FILS
Maçonnerie et travaux publics 
Département 2B

Pascal BONET 
Responsable associé pôle Social
AUDIT FINANCE EXPERT,
Cabinet d’expertise comptable  
présent dans les départements  
04, 07, 13, 26, 30, 34

CONGÉS PAYÉS

« Une garantie de la bonne application 
des règles en vigueur en matière de 
congés »
Grâce à leur identifiant personnel, mes salariés peuvent, en toute 
autonomie, se connecter sur le site de la caisse et être informés sur 
leurs droits à congés. Je me repose également sur la caisse qui veille 
à la juste application des conventions collectives du BTP et du code 
du travail en matière de congés payés. 

CHÔMAGE INTEMPÉRIES

« En cas d’aléas climatiques, une aide 
précieuse pour nos clients du BTP »
25 % de notre clientèle évolue dans le BTP. Depuis plus de 20 ans, 
la caisse CIBTP et ses contrôleurs-conseils sont des interlocuteurs 
privilégiés avec lesquels nous échangeons régulièrement afin 
d’appliquer correctement les règles en vigueur, dans l’intérêt de nos 
clients. Le régime intempéries est un véritable outil de protection 
des salariés et des employeurs de la Profession.

250
collaborateurs

6
agences réparties sur l’ensemble du territoire

+ de 350 
clients dans le secteur du BTP

1 500 
bulletins de salaire produits chaque mois  
pour les clients BTP

23 
ans d’existence

5 
collaborateurs
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NOS ENGAGEMENTS

« L’adhérent en premier »
« En notre qualité d’artisan et entrepreneur engagés 
dans la défense des intérêts de notre Profession, 
nous connaissons les préoccupations et attentes de 
nos confrères. Si nous avons fait le choix de nous 
investir dans un mandat au sein de la caisse CIBTP 
Méditerranée, c’est dans la perspective de concourir à 
la mise en œuvre d’une stratégie qui place l’adhérent 
au cœur de nos décisions ».

NOTRE ORGANISATION

« Efficacité et expertise pour sécuriser 
les entreprises et les salariés »

Philippe GAUTIER 
Vice-président

CIBTP Méditerranée

Georges BISSON  
Premier vice-président

CIBTP Méditerranée

Document édité par la 
Caisse CIBTP de la Région Méditerranée 

Circonscription
Alpes-de-Haute-Provence, Alpes-Maritimes, Aude,  
Bouches-du-Rhône, Corse-du-Sud, Gard, Haute-Corse, 
Hérault, Pyrénées-Orientales, Var, Vaucluse

Nos sites
Marseille, Montpellier-Pérols, Nice

DSN

29 000  
déclarations

reçues en
moyenne
par mois

Réception et
vérification de la
cohérence des

données,
intégration des

données d’activité
des salariés

Appel de
cotisations

Chaque mois
Chaque année en avril-mai 

ou en cas de débauche À chaque congé

Consolidation
des données

Calcul des droits
à congés

Vérifications et
corrections des

données
consolidées

Émission
du certificat

ADHÉRENTS
ET CABINETS COMPTABLES

Paiement des
congés et des

charges
patronales

Pose
des congés

132 000 
salariés 

bénéficiaires 
de congés 

sur l’exercice 
2022 

Organismes
de 

protection
sociale


